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DECRET No 86-105 du 24.IIARS 1986

portelt création dtune Comrnisslon
Technique Nati'onale crrargéê-àè-iïétrrae
des dossiers des projets-à reafisàr---
oans.J_e_ _cadre de..La Coopération entrera Hepubt lque populaire du Bénin et Ia
99Tp"sni" pAN ocÈAN orr, coRFôrürrôù -*
(PANoco).

IE_IRIqIDENT DE LA REPIJBLTQUE,
CI{EF DE LIETAT, PRESTDENî DU

CONSE]L ETSUTIF NATIONAL,

l[U lrordonnance N" 7T-32 du 9 Septembre 1?TT portant promulga_tion de Ia Loi rsngamentai"-àË-iî-ÀÈp"Éiiq[;'Ë;püâilËï"
Bénin et les LoiÀ consiitüiiàr-Ëirâ" qui ltont modlflée .,

YU 1e décret No 85-25-4 du 12 Juin 1985 portant composition duConseil Exécutlf Nationai ;t-4" É;; ôà*ite 
-p"n ffi;;-î.

DECRETE

11 .est créé une Corunission Technique Nationaletude des dossiers aes proSeiÀ-a 
"Ëiii'JË" dans Ieopilgtion entre Ia Répuurique pop"iài"à-au BéninC PAN OCEAN OTL CORPORATTOIü (PAùffiôI'- '

Article 1 er;-
chargée de lté
cadre de Ia co
et 1a Compagnl

Artlc]-e 2.- Ladite Commission est composée cornrrre sult :

fuésident Camarade Sanni Mama GOI,{INA, Membre du BureauFolilique du Comité Centrai,--ËÉàioËIt"â" comitéad hoc ôharsé du dossiàr-il:d;i;i-Ë;iirËri.*
Menbres : - Ie Ministre d.ês Finances. Représentants et de l t Economie.'ou ses

- Ie Ministre de 1a Déropuraares ou ses Re
fense et des Forces Arméesprésentants

- ]g.w[ltstre Délégué auprès du késident_ds 1a-RéÈubrique ChareE au Èian- ei-aà- ià-§i'u'tistiqueou ses Représenlants

- 1e Miniqtre du Développement R11ra1 et de lrActioncoopérative ou ses ReËi,ésànianË*- " -

- Ie Ministre de f rEquipement et des Transportsses Représentants ou

- _le Ministre DéIégué auprès du késident de 1a

ffrt;à*":+ *"1Ë, ;dli:**f*;ii.ii. jt,r:t1.,
ses Représentants 

/ -..



2 s{

- Ies Membres du Com.ité .ad hoe
Parti d.e Ia Révolufion Popula
Suivi du Projet Pétrolier.

Coinl.té.,Gentra1 du *\
e du Bénin chargé du

du
ir "!t

Artlcle f.- La Commission a pour mission de prendre en charge
HIFiers d.es projets à --éaliser èn col1aËoration avec 1à
Compagnie PLII oCEÀN ÔIL coR,.oRÂTIoN (P.ANOCo) en vue drr:ne étud.e
approfondie etde plrposj.tions concÉètæ à faire au Chef de ltEtat.
Àrticle 4.- La Commisslon Technique Nationale est subdivisée en
Sous-Clommissions qui prendront en charge chacun des projets
réal-iser et qui se présentent comme ci-dessous :

a

A- Sous-Commis s ion rrPro j ets de raffineri e et de lubrifiants I

Rrésident

Membres

un Représentant du llli.nistre des Finances et de
lrEcoi:omie (Direction Centrale de 1r Ind.ustrle ) (DCI);

- deux Représentants du Mj-nistre Dé1égué auprès
késident de 1a République, Chargé du Plan et
Statlstique (Bureau Cenfrai des Frojets, BCP),
Direction du Pfan dtEtat, .DPE)

du
de 1a

- un Représentant du Ministre de la Défense èt des
Forces Armées Populaires

: r.rn Représentant du Ministre Dé1égué- gUprès du
késident de Ia Répubf j.que, Chargé de l r Intéri-eur r
de Ia Sécurité Prrbfique et de f I Administration 

^Territ orial e

- un Représentant du Ministre de lrEquipenent èt deS. _

Transports

-1e
-1e

1a

Directeur des Hydrocarbures
Directeur Généra1 de Ia Société National
Commercialisation deç koduits Pétrofier
Cadre du Projet Pétrolier de Sèmè. ; '

e r'' -Fo.Llr

B - Sous-Commission rrPro iet d?Usine de Fabrication d rEnEraisrt

Président

Membres :

r:n Renrésentant du Mlnistre des Fineirrces
lrEcoàomie (o.c.r.);

et de

'"'- un Représentant du l,Iinistre Dé1égué auprès du
késldent de la République, 'Chargé de 1r Intérieur,
de 1a Sécurité Publique et de 1 t Administration
Territoriale

- un Représentant du Ministre de ltEquipement et des
Transport s

- der:x (2) Représentants du lvlinistre Dé1égué auprès
du Président de Ia République, C6argé du Plan et de
fa Statistique (e.C.f , et D.P.E.)

- l:l Représe4tant du Ministre de fa Défense et des
Forces ÀrméeS Populaires

-unRetd
de1

-1eD
-unC

eprésentant du l{inlstre .du Développement Rural
e 1?Action Coopérative (Direction des Etudes et
a Plariification, )
irecteur du Projet +r:;:ciété des Engrais du Bénlnrr.
adre du Projet Éétroiier de Sèmè - .../...



ar.o C

D-sous-c

,

-' Les Dlrecteurs
Mines

TD I EXPLOTTÂ.T]ON UJ PHOSPHATE''

Gelncireux de 1 t Off ié.e :Eéninois ..cles

.t

PRESIDENT : Un Rcprésenrqn! dp l4inlstre des Finances et de1'Ecohomiè--(D.-i. i)
MEI{BRE§, - P.y*.(2),ReprésellurrGdu ptinistre Dé1égué auprès duprésident de,_1a_Rdpubligue, chargé a" Fiàn-ài-àI roStatistique (nCp cl nerl

lm Représentant du Ministre de Ia Défcnse et des ForcesÀrnées Populalres ;
- Tn l.plÉ"entant du l,iinistre DéIégué auprès du présidentde 1a Répub1lque, Çlrargé oo rirnir,riËüi,-à"*io'àe"rr"i-té publique ef aé r'aaËrnistrataom-ià".ito.iâî"";
- Ïn Représeirtant du Ministre de lrEquipement et des. ..Transports ;

OIW]SSTON PROJET ,S DE CONSTRUCTION DE ROUTES ET

D'AEROPORT é

PRESIDENT : Un Représentant du }.{inistre de lrEquipement et destransports i
MEItsRES ; - deux Re préqentanF au uinistre DéIégué auprès du fuési_dent de * rrcpubli^'re. charqé au pirin 

"i-à.I'rà*stuti"_tique (BCF et-DpIl)
- $ Réprésentant du Mirristre de 1â Défense et. clesForces Apmées eopulaires- i- 

-

- un Représentant d.u Ministre délégué auprès du présidentde Ia Républiquc, chargé o. r,f"i8ri;;;;-;"-ir"àocuritépubrlque et ae riaontrriÀtiàtion-'iÀ..itàiiài"-î "
- un Représentant de chaque présidnnt des Conités drEtatdrAdrninistration d.' e"oïinà. ;

- Le Directeur cles Etuclcs Techniques du T.iinlstère deLrEquipement et dei i=àÀÀpo.iJ";

- Le Directeur des Routes et Ouvrages drArt
- Un Représente.,nt de lrAgence pour Ia Sécurlté de 1aNavieation r-érienrre on"-qïriqïre ;t-à ùààààâ;;#. 

,

ION TIPR



Artrclel.- Lq C ommiss ion
ôepti-Ele rie ltalder dans

+ ^r,

pcut faire appel à toute
1 raccomplLssement correct

t\ 4..
personnc sus-
de sa mission.

!a

devra
1e 15

Art icle 6.- I,a Commission qui C.oit travailler sans désemparer
déposer 1es concluslons de
Avrll 1986 au plus tard.

scs travaux au Chef de lrEtat,

Artlcle 7.- Le présent décret sera pub1lé et commurriqué partout ou
be so irt Èèra .

Fait à CO10N0U, Ie 24 i,LrrRS t9B6

par

Ampl J-at lons :
MEMBRES DE I,A

Ie Présldent de Ia Répub1
Chef de lrEtat, Présidcnt
Conseil E"xécut if National

ique,
du A

I

TB 6 SA/CC /PRPB 2 CPINTR 2

CO\4ITSSION NAl'rOirAI,E Ef DES

MathieU NEREKOU

SGCEN 4 PRESIDE].N ET

sous-coMMISSroNS 100.

n


